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Annexe : 1 dossier


Monsieur le Fonctionnaire délégué,

Objet : GANSHOREN-BERCHEM-SAINTE-AGATHE : avenue Charles-Quint.



    Aménagement d’une bande bus bidirectionnelle entre l’avenue des Gloires Nationales et 



    l’avenue Beeckmans. (Dossier traité par M. Fr. Guillan – Suarez.)

En réponse à votre lettre du 12 mars 2010, en référence, réceptionnée le 15 mars, nous avons l’honneur de porter à votre connaissance qu’en sa séance du 31 mars 2010, et concernant l’objet susmentionné, notre Assemblée a émis l’avis suivant.

La demande vise à transformer la partie centrale de l’avenue Charles-Quint en une bande bidirectionnelle en vue d’augmenter la vitesse commerciale des bus. Le tronçon concerné débute à l’arrière de la Basilique, au débouché du tunnel routier (avenues des Gloires Nationales et du Panthéon) et se poursuit jusqu’à la rue de Villegas (et non la rue Beeckmans comme mentionné dans l’intitulé de la demande).

L’avis de la CRMS est sollicité en raison de l’emprise partielle du projet dans la zone de protection de l’immeuble à appartements sis aux n° 122-124, avenue Charles-Quint (Résidence Basilique).

Pour rappel, la CRMS a formulé, le 23 septembre 2009, une série de remarques concernant le projet d’aménagement d’une bande bus bidirectionnelle dans le tronçon ci-mentionné.

Le projet est à nouveau soumis à l’avis de la CRMS suite aux quelques modifications apportées au projet. La Direction “Projet et Travaux d’aménagement des voiries régionales” a, en effet, examiné avec les autres directions concernées de Bruxelles-Mobilité les remarques formulées par les communes de Ganshoren et de Berchem-Sainte-Agathe.
Après comparaison des plans modifiés, la CRMS constate toutefois que peu de changements ont été apportés par rapport à la première demande. La station “Project Villo” a été déplacée et éloignée de l’immeuble à appartements classé (n°122-124, avenue Charles Quint). La traversée piétonne prévue en baïonnette à hauteur de la rue de la Métairie a été remplacée par une traversée droite. Par contre, aucune modification n’a été apportée à l’aménagement de la berme centrale qui constituait la principale remarque de la CRMS. Le plateau surélevé projeté à l’angle de la rue Louis Delhove est maintenu.
Par conséquent, la Commission réitère les remarques formulées dans son avis du 23 septembre 2009 :
L’intervention se ferait principalement aux dépens d’une des trois bandes routières entrantes. Axée sur la Basilique, la bande bidirectionnelle serait traitée de manière asymétrique au niveau des limites latérales: la berme existante (décentrée) serait rabotée mais conserverait un espace suffisant pour maintenir une haie (existante ou nouvelle ?) et la prolonger sur la quasi totalité du tronçon, tandis que l’autre côté de la bande serait délimité par une bordure saillante. La bande des bus serait asphaltée comme le reste de la chaussée.

Le projet prévoit également des aménagements ponctuels à proximité des carrefours qui jalonnent le tronçon (plateau traversant, oreilles de trottoir, etc.). Le carrefour des avenues des Gloires Nationales et du Panthéon serait redessiné. Trois arbres supplémentaires seraient plantés sur le trottoir entre l’avenue des Gloires Nationales et la rue Louis Delhove.

D’après le dossier, cet aménagement serait provisoire en l’attente d’un réaménagement global de l’avenue, de façade à façade, en vue du futur nœud intermodal prévu à proximité de la gare de Berchem-Sainte-Agathe (RER). Aucune date limite n’est toutefois précisée. De ce fait, la CRMS craint que le nouvel aménagement reste en place pendant une longue période. De manière générale, elle demande dès lors de veiller à une mise en œuvre soignée et des matériaux de qualité contribuant à la mise en valeur de l’avenue. 

La CRMS, qui ne s’oppose pas au principe d’aménager un site propre pour les bus dans l’avenue Charles-Quint, estime néanmoins que le problème de l’aménagement global de l’avenue Charles- Quint reste entier, sachant que cette avenue, large de 30 mètres, constitue une zone particulièrement encombrée dans le réseau routier bruxellois. Cette situation, dont souffrent également les riverains (piétons, cyclistes, etc.), risque donc de perdurer encore un certain temps.

Bien que l’intervention ne cause pas de préjudice visuel à l’immeuble classé, la CRMS formule les remarques suivantes qui visent à améliorer la lisibilité et l’aménagement de la chaussée, principalement au profit des habitants du quartier :

- La CRMS observe que le parti de raboter une partie de la berme centrale pour aménager la bande rompt la symétrie de l’aménagement qui structure l’avenue. La présence de la haie et d’autres équipements disparates perturbe la visibilité de la chaussée et accentue la scission entre ses deux rives.

La CRMS suggère de simplifier le projet et d’aménager une berme symétrique, sans barrière visuelle (pas de haie ni autre dispositif de séparation), pour favoriser les flux de part et d’autre de l’avenue et reconnecter les quartiers qu’elle dessert au lieu de les diviser davantage.

- En ce qui concerne la modification du profil de certains trottoirs, l’aménagement d’oreilles de trottoirs, d’un plateau surélévé, la Commission rappelle à la Direction de l’Urbanisme et à l’AED, auteur de projet, que, de manière générale, elle ne souscrit pas à de tels aménagements car ils entraînent une fonctionnalisation et une partition des espaces publics qui sont à l’opposé des principes de l’espace partagé et vont à l'encontre de l'objectif de cohérence interne et d'accessibilité des quartiers.

La Commission demande d'aménager les carrefours comme un espace où les rues se confondent, constituant ainsi le tissu urbain. Elle déconseille donc la mise en œuvre du plateau surélevé (prévu à l’angle de la rue Louis Delhove) ou d'autres interventions qui tentent à « fonctionnaliser » les carrefours.
Veuillez agréer, Monsieur le Fonctionnaire délégué, l'expression de nos meilleurs sentiments.


A. VAN LOO
G. VANDERHULST
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C.c.: A.A.T.L. – D.M.S. (Mme M. Herla et M. H. Lelièvre)


